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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le jeudi 21 mars 2024 à vingt heures trente, le CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué 

par lettre du 15 mars 2024 transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers 

municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse, 

s'est réuni salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Patrick PÉNIGUEL, 

Maire. 

 

Tous les membres étaient présents à l’exception de Mesdames Magali 

BARBOT, Amandine DELEBARRE, Nathalie MONTIÈGE et de Messieurs Cédric 

BARBIN et Martin GÉRAULT. 

 

Madame Marinette BURLETT et Messieurs Étienne CAMPENS et Franck 

KERZERHO étaient excusés. 

 

Monsieur Olivier RICHEFOU, arrivé en séance à 20h40, n’a pas participé au 

vote de la délibération n° DE2024_03_21_01 et a participé aux votes des délibérations 

n° DE2024_03_21_02 à DE2024_03_21_20. 

 

Date de convocation    15 mars 2024 

Date d’affichage    15 mars 2024 

 Date d'affichage de la délibération  26 mars 2024 

 

Pouvoirs : 

Madame Marinette BURLETT à Monsieur Patrick PÉNIGUEL 

Monsieur Étienne CAMPENS à Monsieur Ludovic PLESSIS 

Monsieur Franck KERZERHO à Monsieur Mickaël LE STUNFF 

 

En application des dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Président de séance demande au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir 

l'autoriser à se faire assister de Madame Stéphanie DESMOTS, Directrice Générale des 

Services. 

 

Madame Nathalie FOURNIER-BOUDARD, Adjointe au Maire, a été désignée Secrétaire de 

Séance, fonction qu'elle a acceptée. 

 
DE2024_03_21_17 

RÉFORME DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 

CONVENTIONS DE PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU 

RISQUE PRÉVOYANCE DES AGENTS 
 

Textes de référence 

 

- Article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique ; 

- Code Général des Collectivités Territoriales ; 

4 – FONCTION PUBLIQUE 
4.5 – Régime indemnitaire 





- Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L452-11, L221-1 à 

L227-4 et L827-1 à L827-12 ; 

- Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 à L2113-8 ; 

- Décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

- Circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des 

collectivités territoriales et des établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

- Ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords 

collectifs dans la fonction publique ; 

- Ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique ; 

- Décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

- Accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 

Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

 

 

Présentation du contexte 

 

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la Fonction Publique 

Territoriale, initiée par l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021, introduit pour les 

employeurs publics territoriaux une obligation de participation financière à la couverture du 

risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis à celle des risques frais 

de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture pour 

chacun des risques. Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les modalités. 

 

L’accord collectif national signé le 11 juillet 2023 par l’ensemble des associations 

représentatives d’employeurs territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la 

Fonction Publique Territoriale vient renforcer les droits des agents, en instituant notamment la 

généralisation de l’adhésion obligatoire des agents aux garanties Prévoyance dans le cadre de 

contrats collectifs conclus par l’employeur au plus tard le 1er janvier 2025 si l’employeur ne 

propose pas de participation au travers d’un contrat collectif au 1er janvier 2025. 

 

En deuxième lieu, le niveau des garanties offertes sera différent. Les contrats collectifs de 

Prévoyance à adhésion obligatoire devront en effet prévoir un niveau minimum de garantie 

couvrant tous les agents pour les risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à 

hauteur de 90 % de la rémunération annuelle nette (TBI, NBI, RI). 

 

En second lieu, c’est la participation des employeurs publics territoriaux qui change, avec une 

prise en charge, au minimum à hauteur de 50 % des cotisations acquittées par les agents au 

titre du régime de base à adhésion obligatoire. 

 

En troisième lieu, l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 et l’accord collectif national du 

11 juillet 2023 renforcent la place du dialogue social en matière de dispositif de Protection 

Sociale Complémentaire, en instituant la mise en œuvre d’un comité paritaire de pilotage et 

de suivi pour chaque accord collectif conclu. 

 

Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l’objet dans les mois à venir de 

transpositions législatives et réglementaires. 

 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d’expertise des 

Centres de Gestion qui ont désormais l’obligation de conclure, pour le compte des 

collectivités territoriales et des établissements publics de leur ressort, des conventions de 

participation en matière de Santé et de Prévoyance. 

 



Les enjeux sont multiples : santé au travail, maintien d’un niveau vie décent aux agents en 

situation d’arrêt de travail, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue social. 

Le domaine expert qu’est celui de l’assurance des collectivités et de leurs établissements 

publics en accroit la complexité. 

 

Afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire 

ont décidé de placer cette question au cœur du schéma régional de coordination, de 

mutualisation et de spécialisation et de construire ensemble un cadre de mise en œuvre 

collectif et sécurisé. 

 

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise 

imposées par ce type de dossier, après une analyse approfondie menée depuis le mois de 

juillet 2023, le Centre de Gestion de la Mayenne a décidé, avec les 4 autres Centres de 

Gestion de la région des Pays de la Loire, d’engager un marché régional afin d’être en mesure 

de proposer à l’ensemble des employeurs publics de la région et à leurs agents une offre 

performante et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de prévoyance, 

à compter du 1er janvier 2025, puis en santé, à compter du 1er janvier 2026. 

 

Dans cette perspective, le Centre de Gestion de la Mayenne et les 4 autres Centres de Gestion 

de la région des Pays de la Loire se sont engagés dans une démarche experte et globale, qui 

offre aux collectivités territoriales et aux établissements publics de leur ressort ainsi qu’à leurs 

agents un accompagnement de haut niveau sur tous les aspects juridiques, fiscaux, sociaux et 

financiers inhérent à la Protection Sociale Complémentaire. 

 

Dans le cadre de ce projet, et en vertu des dispositions des articles 3.2 et 3.3 de l’accord 

collectif national du 11 juillet 2023, il est prévu la mise en place d’un comité paritaire de 

pilotage et de suivi au niveau régional en vue de la signature d’un accord collectif régional. 

 

La représentativité de chaque organisation syndicale au sein du comité paritaire de pilotage et 

de suivi est calculée à l’échelle régionale en fonction des résultats obtenus lors des élections 

professionnelles, sur la base des chiffres publiés par la DGCL. Les organisations syndicales 

qui siègent dans les CST du périmètre de l’accord à conclure participent à ce comité de 

pilotage et de suivi paritaire régional. 

 

Le comité paritaire de pilotage et de suivi régional participera à la définition du ou des cahiers 

des charges exprimant les besoins qui seront soumis aux futurs soumissionnaires ainsi qu’à la 

définition des conditions dans lesquelles le ou les attributaire(s) des contrats seront 

sélectionnés (notamment les critères de jugement des offres et leur pondération), sans 

préjudice des compétences des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des 

Centres de gestion mentionnées aux articles L827-1 à L827-12 du CGFP. 

 

Enfin, le comité paritaire de pilotage et de suivi régional sera également associé au suivi 

régulier, au travers de points d’étape, des conditions d’application de l’accord et du ou des 

contrats collectifs de prévoyance sur l’ensemble de leur durée d’exécution. À ce titre, les 

organisations syndicales signataires de l’accord seront destinataires de toutes les informations 

nécessaires à la bonne compréhension de son évolution. 

 

Le Centre de Gestion de la Mayenne et les 4 autres Centres de Gestion de la région des Pays 

de la Loire piloteront l’ensemble du processus, tant pour ce qui concerne le dialogue social et 

l’animation de l’instance paritaire régionale, que la définition des garanties, la rédaction du 

cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, l’analyse des offres, la 

rédaction des projets d’accords collectifs, la mise en place de la gestion des prestations et le 

suivi et le pilotage des contrats dans le temps, au bénéfice des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics locaux, ainsi que des agents assurés. 

 

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès 

des organismes d’assurances, mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de 

maîtriser les évolutions tarifaires dans le temps. 




